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Pro+et de cwolution 

. , &Conseil de securite 4 
t e%&m.&&$ le rapport du Secrétaire général sur la Force des 

Nations Unies chargée d’observer le dégagement f/, 

a) De demander aux parties intéressées d’appliquer immédiatement sa 
résolution 338 (19731, en date du 22 octobre 1973; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le dégagement pour une nouvelle période de six mois, soit jusqu’au 
30 novembre 1992; 

c) De prier le Secrétairr général de soumettre, à la fin de cette 
périoda, un rapport sur l’ivolution de la rituation l t sur les mer~res prises 
pour appliqurr la rirolution 336 (1973) du Conreil de sécurité. 
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